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ANNECY, MERCREDI 1ER DECEMBRE 2021 

VIE INSTITUTIONNELLE 

Action sociale, Education et Tourisme au cœur 
des décisions du Conseil départemental  

Lundi 29 novembre, la Commission permanente du Conseil départemental, 
s’est réunie sous la présidence de Martial Saddier. Voici une sélection des 
délibérations votées. 
 
 

 Social 
Dispositif départemental d’Insertion : 63 500€ pour 4 Ateliers et Chantiers 
d’Insertion portés par la Communauté de communes des Vallées de Thônes (18 000€), la 
Commune de Gaillard (12 500€), le Grand Annecy (20 250€), et le Greta Lac (12 750€). 
Dans le cadre de son Programme  Départemental d’Insertion par l’Emploi, le 
Département de la Haute-Savoie soutient activement l’accès à l’emploi des bénéficiaires 
du RSA. 

 
Aides aux logements du parc privé : 
- 69 000€ pour la réalisation de 17 logements. Le Département soutient le développement 
d’une offre de logements à vocation sociale dans le parc privé, à l’appui du dispositif de 
conventionnement de logements – avec travaux- déployé par l’Agence nationale de 
l’Habitat (Anah). 
 
- Près de 110 000€ à 45 propriétaires à revenus très modestes et modestes, et 28 000€ 
répartis entre 34 propriétaires à revenus intermédiaires pour des travaux de réhabilitation 
thermique dans le cadre du programme Habitez Mieux de l’Anah. 
 
Plan de lutte contre la pauvreté : 
- 115 000€ à la Fédération des Œuvres Laïques, pour la création de 20 places 
d’hébergements avec accompagnement éducatif destinées à des jeunes majeurs sur le 
bassin annécien. 

 
Plan de lutte contre la désertification médicale : 
- plus de 196 700€ pour la réalisation de deux Maisons de Santé Pluriprofessionelle : à 
Douvaine (100 000€) et Duingt (plus de 96 700€) dans le cadre d’ un 4ème plan 
départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie. 

 
Lutte contre la précarité menstruelle : 
-15 000€ au Centre Communal d’Action Sociale d’Evian-les-Bains qui s’est engagé dans 
un projet de lutte contre la précarité menstruelle afin de permettre à toutes les femmes 
d’avoir accès aux protections féminines quelle que soit leur situation. 
 
Addictions 
- Près de 75 000€ répartis entre les associations suivantes suite à l’appel à projet intitulé 
« Accompagnement du public accueilli en Protection Maternelle et Infantile (PMI), des 
mineurs et des familles pris en charge par l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) » : 15 000€ à 
la délégation 74 de l’Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé, plus de 



2/3 

16 400€ à Oppelia, près de 26 000€ à l’association Addictions France, et plus de 17 500€ 
à l’association Apreto. 
 

 Environnement :  
- 142 000€ pour l’extension du chalet à l’alpage des Grandes Mouilles sur le Plateau des 
Glières ainsi que plus de 9 000€ pour la reprise du plafond de l’atelier de fabrication 
fromagère. 

 
 Education : 

Chemins de la Culture : 
- le versement de 35 subventions pour un montant global de près de 35 000€ aux collèges 
publics, et 8 subventions d'un montant total de près de 6000€ à 8 collèges privés pour le 
dispositif des Chemins de la Culture. 

 
Dossiers SIEL 

- Plus de 620 000€ à 46 collège publics, et près de 250 000€ pour 21 collèges privés pour 
des projets menés dans les thématiques Activités de Pleine Nature, Collégiens en refuge, 
Développement durable, Orientation, Santé-Citoyenneté, Savoir nager et Savoir skier, 

- Plus de 31 000€ pour 21 collèges dans le cadre de projets menés dans la thématique 
Nature- Espaces Naturels Sensibles, 

- Près de 38 000€ pour 24 collèges publics et plus de 20 000€ pour 10 collèges privés pour 
la pratique des séances EPS en extérieur lors de la fermeture des installations sportives en 
raison de la crise sanitaire durant l’année scolaire 2020-2021. 
 

 Sport : 
Dans le cadre de sa politique sport, le Département a voté ce jour près de 568 000€, 
répartis comme suit : 
- 3500€ pour deux manifestations sportives, 
- 12 000€ pour 6 athlètes de haut-niveau 
- près de 230 000€ pour 11 clubs sportifs collectifs de haut-niveau 
- plus de 6000€ pour le comité départemental Handisport 
- 11 500€ pour comité départemental de cyclisme 
- 20 000€ Club Annecy Hockey en tant que club méritant 
- Près de 284 000€ pour les équipements sportifs 
 
 

 Secours en montagnes : 
- 15 000€ pour l’achat de 173 vestes Gore-Tex pour l’Association Départementale des 
Sociétés de Secours en Montagnes de Haute-Savoie (ADSSM 74) 

 
 Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de Haute-Savoie : 

- 91 500€ pour l’acquisition de locaux dans lesquels l’association UDSP74 pourra tenir 
des réunions, des formations et des visioconférences dans des salles correctement 
équipées. 

 
 Patrimoine départemental : 

- 860 000€ pour l’acquisition d’un chalet à Glières-Val-de-Borne. La commune de 
Gravelines a proposé au Conseil départemental de la Haute-Savoie l’acquisition d’un 
chalet situé au lieudit « le Pont Sud », d’une superficie totale de 3 517 m² sur la commune 
de Glières-Val-de-Borne - Entremont. 

 
 Culture et patrimoine : 

- Signature d’une convention avec l’association Patrimoine Aurhalpin, association 
régionale qui rassemble les acteurs du patrimoine des douze départements d'Auvergne-
Rhône-Alpes, pour lancer la création d’une visite virtuelle de la Nécropole nationale des 
Glières.  
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 Tourisme : 
- 1,2 M€ supplémentaires pour la commune de Saint-Gervais-les-Bains pour le projet de 
liaison Téléporté Fayet/Bettex dans le cadre du Plan Tourisme  
- CGN : 590 000 € dont 393 333 € pour Thonon Agglomération et 196 667 € pour la 
CCPEVA en contrepartie des prestations réalisées pour renforcer le service d’intérêt 
général pour le transport des frontaliers. 
 

 Routes : 
Aides exceptionnelles suites aux dégâts de juillet 2021 : 
Plus de 634 000€, répartis comme suit : 
- Plus de 33 000€ à la commune de Saint-Paul-en-Chablais, 
- 40 000€ pour la commune d’Anthy-sur-Léman, 
- Plus de 20 300€ pour la commune de Meillerie, 
- Plus de 114 000€ pour la commune de Publier, 
- Près de 196 000€ pour la commune de Vulbens, 
- Plus de 7200€ pour la commune de Saint-Laurent, 
- Près de 27 000€ pour la commune de Contamine-Sarzin, 
- Plus de 197 200€ pour la commune de Mieussy. 

 
Véloroute Léman Mont-Blanc 
- 336 000€ pour la Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 
pour l’aménagement de la Véloroute Léman Mont-Blanc, le long de la RD 1506 dite route 
du Bois du Bouchet sur la section comprise entre le centre de Chamonix-Mont-Blanc et 
le chemin d’Orthaz sur une longueur de 1,400 km. 
 
Aménagements cyclables : 
- 368 500€ pour la commune de Marnaz, pour l’aménagement d’une voie verte le long du 
Nant qui permettra de desservir le collège Jean-Jacques GALLAY. Le projet, de 930 ml 
dont 790 ml de voie verte en site propre permettra de traverser de façon sécurisée la RD 
1205 à l’aide d’un passage inférieur.  
- 60 000€ pour la commune de Sallanches, pour le prolongement de l’aménagement 
cyclable de 555 ml dont 400 ml en site propre aux abords du collège du Verney. 
Initialement le projet était de 860 ml dans le secteur de Cayenne. 
 

 
L’aménagement, l’entretien et la sécurisation des routes départementales sont des 
compétences obligatoires du Département. En 2021, il consacrera plus de 130 M€ de 
son budget aux infrastructures routières et grands déplacements.  


